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1. Débitrice: CAETANO FRERES CONSTRUCTIONS SÀRL, Che-
min de Praz-Riond 4, 1303 Penthaz

2. Concordat confirmé le: 16.04.2014
3. Remarques: Par décision du 9 janvier 2015, la Présidente du 

tribunal d'arrondissement de La Broye et du Nord vaudois ho-
mologue le concordat dividende présenté le 24 novembre 2014 
par CAETANO FRERES CONSTRUCTIONS SÀRL, Chemin de 
Praz-Riond 4, à 1303 Penthaz, impartit aux créanciers dont 
les créances sont contestées, un délai de vingt jours dès la noti-
fication du prononcé afin d'ouvrir action au for du concordat, 
sous peine de perdre leur droit à la garantie du dividende, dé-
signe en qualité d'exécuteur du concordat Monsieur Jacques 
Lauber, Rue du Midi 4, à Lausanne, et le relève de son mandat 
de commissaire au sursis.
Un recours au sens des articles 319 ss CPC peut être formé 
dans un délai de dix jours dès la notification de la présente dé-
cision en déposant au greffe du Tribunal cantonal un mé-
moire écrit et motivé. La décision objet du recours doit être 
jointe.

Tribunal d'arrondissement de la Broye et du Nord vaudois
1401 Yverdon-les-Bains
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